
Évaluation d'une critique de débat.

Nom de l'élève : Date :
Une qualité à souligner :
Un point à améliorer en priorité :

Rubrique 1 : Aspects spécifiques ( / 16) 

1.1. Le texte comporte suffisamment d'éléments informatifs permettant au destinataire
de se représenter le débat (déroulement des échanges et évocation des différentes
opinions).

0 2 4

1.2. La thèse de l'énonciateur est facilement identifiable. Les arguments favorables et /
ou défavorables sont développés, fondés, pertinents et illustrés. 0 2 4 6

1.3. Plusieurs citations, attribuées avec précision et dûment signalées s'intègrent au
texte.Elles sont correctement rapportées. 0 1 3

1.4. L'auteur se montre cultivé. Il cite des références, des auteurs connus, des oeuvres du
patrimoine. 0 1

1.5. Les références sont données de façon complète. 0 2

Rubrique 2 : Textualisation ( / 7)  

2.1. Le premier paragraphe accroche et annonce; le dernier clôture le texte de façon
enlevée (boucle, chute ou ouverture). Les deux sont pertinents, ils restent centrés sur le
thème.

0 1 3

2.2. Le texte est organisé en paragraphes homogènes, progressifs, articulés. 
Différents types de progression thématique et des substituts assurent la cohérence du
texte.

0 1 3

2.3. Le titre contient une allusion à la thèse sans la dévoiler . 0 1

Rubrique 3 : Présentation ( /10)

3.1. La langue est correcte (accords, modes, temps, référents, syntaxe). 0 2 4

3.2. Le registre de langage, les nuances, les figures de style donnent au texte un niveau
soutenu. 0 1 2

3.3. La mise en pages (alinéas, paragraphes, pagination, citations, marges, soin...) et des
intertitres pleins, attractifs assurent la perception de l'essentiel. 0 1 2

3.4. Les conventions orthographiques sont respectées. 0 1 2

Bonus : Si le texte est enrichi d'une illustration intégrée au texte, pertinente et dont la source est indiquée
avec précision. +1

La compétence G1. Écrire des textes argumentés. (5)
G6. Mener une réflexion sur la littérature.

est vérifiée (*)
n'est pas vérifiée

 avec la mention : M  S  B  TB

(*) Dans les Humanités générales et technologiques, la compétence est tenue pour acquise lorsque la moitié des points est atteinte
sous chaque rubrique.


